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La toi de modernisation de l'économie du 4 août 2008 a procédé à une refonte du régime des taxes sur

ta pubticité.
Par détibération du 21 mars 2024Ia Commune de Caissargues a décidé de ta mise en ptace de cette
taxe sur son territoire, en a déterminé les tarifs et les modatités d'apptication.
La détibération a été pubtiée et envoyée en préfecture au 2610312024, date de prise d'effet.

La Taxe Locate sur ta Pubticité Extérieure (TLPE) concerne TOUS les supports pubticitaires fixes,
visibles de toute voie ouverte à ta circutation pubtique.
>Les enseiÉnes : Toute inscription forme ou image (nom de t'établissement, [ogo, stogan...)apposée
sur un immeubte (bâtiment ou terrain) et concernant l'activité de cet étabtissement ;

>Les dispositifs pubticitaires : Tout support, hors enseigne, contenant une pubticité ;

>Les Pré-enseignes : Toute inscription, forme ou image informant de ['étabtissement concerné
Les dispositifs situés à ['intérieur des locaux (ex en vitrine) ne sont pas taxabtes.

La taxe est acquittée par l'exploitant du dispositif (redevabte de droit commun) ou, à défaut, par le
propriétaire (redevabte de deuxième rang) ou, à défaut, par cetui dans l'intérêt duquet te dispositif a

été réatisé (redevabte de troisième rang).

La taxe est payabte sur ta base d'une déclaration annuelte obtigatoire à [a commune effectuée
avant te 31 juin de l'année d'imposition.
Lorsque te dispositif est créé après te ler janvier, [a taxe est due à compter du premieriour du
mois suivant celui de ta création du dispositif. Lorsque te dispositif est supprimé en cours d'année,

[a taxe n'est pas due pour tes mois restant à courir à compter de [a suppression du dispositif.
La déctaration suppl,émentaire doit intervenir dans les 2 mois de [a création ou de [a
suppression.

Les tarifs s'apptiquent par m2 et par an . La surface à prendre en compte est ta superficie
effectivement utitisabte, hors encadrement du support (surface dite " utite n).

Pour une même entreprise ['ensembte des surfaces d'enseignes se cumute.
Les pré- enseignes et dispositifs pubticitaires sont individuatisés.

La déctaration annuette est à tétécharger en tigne ou à retirer à t'accueil de [a mairie de Caissargues.

Ette doit recenser individuettement les différents dispositifs en ctassant : enseignes - dispositifs
pubticitaires - pré enseignes.
Dûment datée et signée ette devra être déposée ou envoyée en mairie - 16 rue de ta Souleiado
30132 Gaissargues - AVANT LE 30 JUIN.
Tous renseignements comptémentaires peuvent-être obtenus auprès de [a mairie.

QUELS SUPPORTS SONT CONCERNES ?

UI EST REDEVABLE DE LATAXE ?

COMMENT EST-ELLE MISE EN PLACE ?

COMMENT CALCULER LA SURFACE TAXABLE ?

COMMENT REMPLIR LA DÉCLARATION ?
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Le recouvrement' au ler septembre est effectué, dans tes conditions habituettes de recouvrementdes produits communaux à réceptioniu titre exécuao,r"ïores de ra Trésorerie.@
ci-dessous te tarif appticabte par ta détibération du 21 mars 2024.

Pour res dtspositifs pubricitaires et pré enseignes (afftchage non numérique)

et EPCI
p€rcevant la taxe en lieu et

place des communes
membres comptlnt:

et EPCI s

Pour les dispositifs pubricitaires et pré enseignes (affichage numérique)

Pour les enseignes

pcrccvant la taxc en lieu et
place des communes
membres com

uperlicie < à l2 mr <Superlicic { à
12 nrr 50 mr

17,70 e 3s.40 €

NB : ra superficie ici prise en comptc cst ra sommc,cs supcrficies des enseignes.
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Moins de 50 000 habitants

Supcrficie>à50mr
Superficie *< à 50 m,

17.70 e
35.40 e

percevant la taxe en lieu et
place des communes

Communes et EpCl

membres comptant :

Superllcle >à50mr

dclVloins 50 000 habitants 53.t0 e

Superflcle S à50m,

r06.20 €

deMoins 50 000 habitants

Supcrflcic >à50mr

70.80 €

Soldes

I Enseignes

f Pré-enseignes

l-l Dispositif publicitaire


